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a) conditions de recrutement par voie de promotion interne au verso du présent feuillet.  
b) les conditions requises doivent être remplies au plus tard au 31 décembre de l’année du tableau d’avancement 

d) au 

 

Conditions d’avancement  (d) : 

- Avoir atteint au moins le 5ème échelon du grade d’ingénieur en chef 

hors classe et avoir accompli à la date d'établissement du tableau 

d'avancement, 6 ou 8 ans de services en position de détachement selon 

l’emploi occupé (voir l’article 19-I et II du décret n°2016-200 du 

26/02/2016) 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 

IB 762 842 912 977 1027 HEA HEB 
HEB 
Bis 

IM 628 689 743 792 830 - - - 

Durée 1a6m 1a6m 2a 2a 2a6m 3a 4a - 

- Peuvent également être inscrit au tableau d’avancement les 

ingénieurs hors classe ayant atteint le dernier échelon de leur grade 

lorsqu’ils ont fait preuve d’une valeur professionnelle exceptionnelle 

(voir l’article 19-III du décret n°2016-200 du 26/02/216) (c) 

Conditions d’avancement  (b): 

Avoir  6 ans de services effectifs dans le grade d’ingénieur en chef et au moins 1 an d'ancienneté dans le 5ème échelon  et avoir occupé pendant au 

moins 2 ans, au titre d'une période de mobilité, en position d'activité ou de détachement dans les services de l'Etat ou de ses établissements ou des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, ou dans une collectivité ou un établissement autre que celle ou celui qui a 

procédé à leur recrutement dans le cadre d'emplois des ingénieurs en chef territoriaux :  

- emploi correspondant au grade d’ingénieur en chef ou dans les cas prévus à l’article 2 du décret n°86-68 du 13/01/1984 relatif aux positions 

de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration à l’exception des 

détachements prévus aux 10°, 11°, 12°,15°, 16°, 20° et 21° de ce même article. 

- emploi fonctionnels mentionnés à l’article 3. 

- emploi crée en application de l’article 6-1 de la loi du 26/01/1984. 

-  

 Cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux  Catégorie A+ 

Statut particulier : décret n° 2016-200 du 26 février 2016 
Les missions des ingénieurs sont décrites aux articles 2 à 3 du statut particulier (pour y accéder, cliquez ici) 

 

 

Echelons Elève 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

IB 395 461 525 574 623 665 713 782 862 912 977 1015 

IM 374 409 455 490 528 560 596 649 710 748 797 826 

Durée 1a 1a 1a 1a6m 1a6m 2a 2a 2a 2a6m 3a 3a - 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 

IB 762 842 912 977 1027 HEA HEB HEB Bis 

IM 633 694 748 797 835 - - - 

Durée 1a6m 1a6m 2a 2a 2a6m 3a 4a - 

Echelon

s 
1 2 3 4 5 6 

IB 1027 HEA HEB HEB Bis HEC HED 

IM 835 - - - - - 

Durée 3a 3a 3a 3a - - 

 

Ingénieur général 

 

Ingénieur en chef 

Hors classe 

 

Ingénieur en chef 
(strat : > 40 000 hab) 

RECRUTEMENT : 

 

Concours sur épreuves (CNFPT) par spécialités 

Ou 

Promotion interne (CNFPT) (a) 

Voir tableau ci-après. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032111393&fastPos=1&fastReqId=1589760059&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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PROMOTION INTERNE POUR L’ACCES AU GRADE  

D’INGENIEUR EN CHEF (a) 
 
Un examen professionnel organisé par le CNFPT est exigé pour l’accès au grade d’ingénieur en chef par voie de promotion interne. 

 

Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude, après réussite à l’examen professionnel : 

 
1° Les membres du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux comptant 4 ans de services 

effectifs dans un grade d'avancement. Sont également pris en compte les services accomplis 

par ces fonctionnaires, détachés dans un ou plusieurs des emplois énumérés au 2°. 

 

 

 

 

2° Les membres du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux comptant au moins six ans de 

services effectifs en position de détachement dans un ou plusieurs des emplois fonctionnels 

suivants : 

- DGS commune de + 10 000 hbts 

- DG d’un établissement public local de + 10 000 hbts 

- DGAS d’une commune de + 20 000 hbts 

- DGA d’un établissement public local de + 20 000 hbts 

- DGS et DGAS des mairies d’arrondissement ou de groupement d’arrondissements de Lyon et 

de Marseille de plus de 40 000 hbts 

-DGS des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-Provence  

-DST des communes et DGST des établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de 10 000 à 80 000 habitants 

- Emplois créés en application de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dont l’IB 

terminal est au moins égal à 966 
 

Le nombre de postes ouverts chaque année par promotion interne est fixé par le président du CNFPT, sans pouvoir excéder une proportion de 70 % du nombre de candidats 

admis par concours (nombre arrondi à l’entier supérieur). 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne peut intervenir qu’au vu des attestations précisant que l’agent a accompli, dans son cadre d’emplois d’origine, la totalité de ses 

obligations de formation de professionnalisation pour les périodes révolues. 

 

 

c) Peuvent accéder au choix à la classe exceptionnelle du grade d'ingénieur général après inscription sur un tableau d'avancement : 

1° Les ingénieurs généraux comptant au moins quatre années d'ancienneté dans le 5e échelon de leur grade et exerçant leurs fonctions dans les services des régions de plus de 2 000 000 

d'habitants, des départements de plus de 900 000 habitants, des communes de plus de 400 000 habitants et des établissements publics assimilés à ces collectivités dans les conditions fixées par 

le décret du 22 septembre 2000  

2° Les ingénieurs généraux ayant occupé, pendant au moins deux des cinq années précédant l'établissement du tableau d'avancement, l'emploi de directeur général des services dans l'une des 

collectivités mentionnées au 1° ci-dessus 

d) lorsqu’aucun avancement au grade d’ingénieur général n’est intervenu au sein de la collectivité au titre de 3 années consécutives, un avancement de grade peut être prononcé au titre de 

l’année suivante. 

 

e) A compter du 17 avril 2017, remplacement de l’échelon spécial du grade d’ingénieur en chef hors classe par un 8ème échelon. 


